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Communiqué  
 

Le marché du travail à Lausanne 
 

Dans le sillage d’une conjoncture nationale favorable, le marché lausannois du travail a connu ces 

dernières années une progression positive. En 2019, le taux de chômage évoluait autour des plus 

bas niveaux observés depuis le début des années 2000. La crise sanitaire est venue casser l’élan 

marqué en début d’année par les Jeux Olympiques de la Jeunesse 2020. L’abrupt retournement de 

la conjoncture ouvre une période de recrudescence du chômage dont l’ampleur se mesurera 

durant les mois à venir.  

 

La crise sanitaire soulève de nombreuses questions notamment celle de savoir quel sera son impact sur 

le marché du travail lausannois. Pour déterminer l’étendue des répercussions induites par les mesures de 

lutte contre la diffusion de l’épidémie du covid-19, il est nécessaire de compiler des termes de comparaison.  

 

Un rapport de la Ville de Lausanne consacré au marché du travail pose ces bases. Faisant appel aux 

diverses sources de la statistique officielle, notamment les relevés fédéraux du Secrétariat d’Etat à 

l’économie sur le chômage, le rapport chiffre le volume local de l’offre et de la demande de travail et en 

détaille la structure et l’évolution.  

 

Le marché du travail en ville de Lausanne se distingue par sa spécialisation dans les activités de la santé. 

Portée par le pôle hospitalier universitaire et par les cliniques du secteur privé, la branche au sens large 

constitue le principal moteur du marché du travail lausannois et représente plus de 20 % de l’emploi, avec 

un écart d’au moins 4 points par rapport à la moyenne des grandes villes suisses. 

 

Essentiellement tertiaire, encore que l’évolution de la nature des activités tende parfois à brouiller les 

distinctions classiques, l’offre de travail à Lausanne émane d’un tissu riche de très petites entreprises. 

Celles employant moins de 10 personnes représentent presque 85 % du total des entreprises recensées 

et emploient 20 % de la population active occupée. Les grandes entreprises de 250 et plus emplois 

représentent pour leur part moins de 1 % du total des entreprises recensées, mais génèrent environ 25 % 

de l’occupation. 

 

Les mesures d’arrêt de plusieurs pans de l’activité économique pour contrer la propagation de l’épidémie 

du covid-19 ont brusquement interrompu l’amélioration que l’emploi lausannois a connu ces dernières 

années. La crise sanitaire présente ainsi les caractéristiques d’un choc exogène qui appellent la 

comparaison avec des épisodes d’envergure comparable : la crise financière de 2008 et, plus avant, le 

début des années 2000 avec l’éclatement de la bulle des sociétés « dot-com », les attentats new-yorkais 

du 11 septembre 2001 et les conflits qui s’en étaient suivis au Proche-Orient. Le rapport chiffre notamment 

les extrêmes touchés par le marché du travail durant et entre ces épisodes afin de les comparer avec les 

premières données disponibles sur l’impact de la crise sanitaire.  

 

Le rapport est disponible en ligne à l’adresse : https://www.lausanne.ch/officiel/statistique/documents-

publications-et-actualites/emploi.html.  

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

 Pierre-Antoine Hildbrand, conseiller municipal, directeur de la Sécurité et de l'économie, 

tél. +41 79 964 27 39 

 

 

Lausanne, le 9 juillet 2020 
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